
PRÉFÈTE

DE LA CREUSE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°23-2021-081

PUBLIÉ LE  1 JUIN 2021



Sommaire

DDETSPP de la Creuse /

23-2021-05-20-00001 - Arrêté portant autorisation de création d'un centre

d'accueil pour demandeurs d'asile géré par l'association Viltaïs (2 pages) Page 5

23-2021-05-12-00003 - Récépissé de déclaration de services à la personne

MAZURE Guilhem (1 page) Page 8

DDETSPP de la Creuse / Santé Animale

23-2021-05-11-00003 - Habilitation sanitaire dr Thomas Charlotte (4 pages) Page 10

DDT de la Creuse /

23-2021-05-18-00003 - Arrêté préfectoral modificatif à l'arrêté

n°23-2019-09-11-001 du 11 septembre 2019 modifié fixant la composition de

la section structures, économie des exploitations et coopératives de la

commission départementale d'orientation de l'agriculture. (5 pages) Page 15

DDT de la Creuse / SERRE

23-2021-05-19-00005 - Arrêté DDT-2021-40 abrogeant l'arrêté DDT-2021-28

et modifiant l�arrêté portant régularisation et prescriptions

complémentaires du statut d�une pisciculture d�eau douce composée de

quatre plans d�eau, située au lieu-dit « Charmassier », sur la commune de

BETETE (4 pages) Page 21

23-2021-04-29-00003 - Arrêté n°2021-26 autorisant la capture et le

transport du poisson à des fins sanitaire, scientifiques ou écologiques. (4

pages) Page 26

23-2021-05-25-00002 - Arrêté n°2021-42 autorisant la capture et le

transport du poisson à des fins sanitaire, scientifiques ou écologiques. (6

pages) Page 31

23-2021-05-31-00003 - Arrêté portant régularisation de deux plans d�eau

situés au lieu-dit « Les Mouillères » sur la commune de SAINT SULPICE LES

CHAMPS et modifiant l�arrêté n°2011-007-08 portant autorisation

d�exploiter un plan d�eau à des fins de pisciculture d�eau douce situé au

lieu-dit « Les Mouillères » sur la commune de SAINT SULPICE LES CHAMPS

(12 pages) Page 38

23-2021-05-28-00004 - Arrêté Préfectoral Modificatif JUIN 2021 définissant

les itinéraires dérogatoires permanents et temporaires autorisés pour la

circulation des véhicules transportant des bois ronds (10 pages) Page 51

23-2021-05-18-00002 - Arrêté préfectoral n°DDT-2021-30 modifiant l'arrêté

n°2004-57-8 "autorisant l'exploitation d'une pisciculture à des fins de

valorisation touristique au lieu dit "Les Moulins" sur la commune de SAINT

PIERRE BELLEVUE" du 26 février 2004 (4 pages) Page 62

2



DDT de la Creuse / SUHCD

23-2021-05-31-00004 - Arrêté fixant le nombre minimum et maximum

d'animaux soumis à plan de chasse à prélever pour la campagne

cynégétique 2021-2022 (2 pages) Page 67

23-2021-05-31-00005 - Arrêté relatif à l'ouverture anticipée de la chasse

dans le département de la Creuse pour la campagne cynégétique

2021-2022 (2 pages) Page 70

23-2021-05-31-00007 - Arrêté relatif à l'ouverture et à la clôture de la chasse

campagne cynégétique 2021-2022 (6 pages) Page 73

23-2021-05-31-00006 - Arrêté relatif à une période complémentaire

d'ouverture de la vénerie sous-terre du blaireau durant la campagne

cynégétique 2021-2022 dans le département de la Creuse (3 pages) Page 80

Préfecture de la Creuse /

23-2021-05-29-00001 - Arrêté modificatif n°2021-43 du N°2021-26 autorisant

la capture et le transport du poisson à des fins sanitaire, scientifiques ou

écologiques. (2 pages) Page 84

Préfecture de la Creuse / Bureau des Élections et de la Réglementation

23-2021-05-21-00002 - Arrêté modificatif concernant les membres de la

commission de contrôle des  listes électorales de Sous-Parsat (1 page) Page 87

23-2021-05-19-00001 - Arrêté portant modification des membres de la

commission de  contrôle des listes électorales de  Saint-Martial-le-Mont (1

page) Page 89

23-2021-05-21-00001 - Arrêté portant modification des membres de la

commission de  contrôle des listes électorales de Villard (1 page) Page 91

Préfecture de la Creuse / Bureau des procédures environnementales

23-2021-05-28-00003 - Arrêté portant déclaration d'intérêt général et

autorisation environnementale des travaux d'aménagement des cours

d'eau du bassin versant de la Gartempe (5 pages) Page 93

23-2021-05-27-00002 - Arrêté prorogeant l'arrêté n° 23-2018-06-01-001

portant renouvellement d'autorisation du plan d'eau communal de

Saint-Dizier-Masbaraud pour l'exploitation d'une pisciculture à valorisation

touristique (3 pages) Page 99

Préfecture de la Creuse / Bureau du Conseil aux Collectivités Locales et du

Contrôle de Légalité

23-2021-05-31-00001 - Arrêté portant dissolution du groupement syndical

forestier (GSF) de Royère-de-Vassivière, transfert de propriété à la

commune de Royère-de-Vassivière et prorogation, distraction et

application du régime forestier  (6 pages) Page 103

Préfecture de la Creuse / Bureau du contrrôle de légalité et de

l'intercommunalité

23-2021-05-27-00001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément de la

Protection Civile de la Creuse (ADPC 23) pour les formations aux premiers

secours (2 pages) Page 110

3



Préfecture de la Creuse / cabinet

23-2021-05-27-00003 - Décision prononçant le déclassement du domaine

public ferroviaire d�un terrain sis sur la commune de La Souterraine,

parcelle cadastrée BK 309 (2 pages) Page 113

Préfecture de la Creuse / Direction des Services du Cabinet

23-2021-05-26-00001 - Arrêté portant règlementation temporaire de la

circulation sur la RN 145 au droit de l'aire de l' ESPERANCE Nord commune

de St Vaury (3 pages) Page 116

23-2021-05-18-00004 - Arrêté portant renouvellement d'agrément de l'Unité

de Développement des premiers secours de la Creuse (UDPS 23) pour les

formations aux premiers secours (2 pages) Page 120

Préfecture de la Creuse / Service des sécurités

23-2021-05-28-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté n°

23-2020-10-23-001 du 23 octobre portant homologation du circuit de

moto-cross situé au Moulin de Clairbize sur la commune de Vareilles (2

pages) Page 123

Préfecture de la Creuse / Sous-préfecture d'Aubusson

23-2021-05-19-00004 - Attribution de la médaille de la famille
Promotion

2021 (1 page) Page 126

23-2021-05-11-00002 - Modification des statuts du syndicat d'harmonisation

et de gestion du regroupement pédagogique intercommunal

Saint-Alpinien, Saint-Amand, Saint-Maixant (1 page) Page 128

23-2021-05-28-00002 - Modification des statuts du syndicat mixte du Pays

Sud.odt (1 page) Page 130

23-2021-05-17-00004 - Transfert de propriété dans le domaine de l'Etat de

biens sans maître sis sur le territoire de la commune de MERINCHAL

(Creuse) (2 pages) Page 132

23-2021-05-17-00003 - Transfert de propriété dans le domaine de l'Etat de

biens sans maître sur la parcelle AI n°197 sis sur le territoire de la commune

d'ISSOUDUN LETRIEIX (Creuse) (2 pages) Page 135

4



DDETSPP de la Creuse

23-2021-05-20-00001

Arrêté portant autorisation de création d'un

centre d'accueil pour demandeurs d'asile géré

par l'association Viltaïs

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-05-20-00001 - Arrêté portant autorisation de création d'un centre d'accueil pour demandeurs d'asile

géré par l'association Viltaïs 5



DDETSPP de la Creuse - 23-2021-05-20-00001 - Arrêté portant autorisation de création d'un centre d'accueil pour demandeurs d'asile

géré par l'association Viltaïs 6



DDETSPP de la Creuse - 23-2021-05-20-00001 - Arrêté portant autorisation de création d'un centre d'accueil pour demandeurs d'asile

géré par l'association Viltaïs 7



DDETSPP de la Creuse

23-2021-05-12-00003

Récépissé de déclaration de services à la

personne MAZURE Guilhem

DDETSPP de la Creuse - 23-2021-05-12-00003 - Récépissé de déclaration de services à la personne MAZURE Guilhem 8



Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP491200101

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1
et D.7233-1 à D.7233-5 ;

La préfète de la Creuse

Constate :
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP de la
Creuse le 1er mai 2021 par Monsieur MAZURE Guilhem, en qualité de micro-entrepreneur pour
l’organisme MAZURE Guilhem dont l'établissement principal est situé 2 rue de la roche 23200
Aubusson et enregistré sous le N° SAP491200101 pour les activités suivantes:
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :
- assistance administrative à domicile
- assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devront faire l' objet d'une déclaration modificative
préalable.
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les
conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à
R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Guéret, le 12 mai 2021 
Pour la préfète et par délégation 

le directeur départemental,
Signé : Bernard ANDRIEU

1, place Varillas
23007 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la 

Protection des Populations
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ARRÊTÉ n°23-2021-05-31-00004 du 31 mai 2021
fixant le nombre minimum et maximum d’animaux soumis à plan de chasse

à prélever pour la campagne cynégétique 2021-2022

La Préfète de la Creuse,

Vu le code de l’environnement parties législative et réglementaire et notamment l’article R. 425-2 ;
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des territoires ruraux ;
Vu  la  loi  n°  2019-773 du 24 juillet  2019 portant  création de l’Office français  de la  biodiversité,
modifiant les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et portant diverses
mesures de gestion de la crise sanitaire, et notamment son article 2 qui proroge l’état d’urgence
sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 inclus ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et notamment
son article 4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;
Vu l’avis  du 27 avril 2021  rendu par  la  commission départementale de la  chasse et  de la faune
sauvage ;
Vu l’avis du 29 avril 2021 émis par la Fédération départementale des chasseurs de la Creuse ;
Vu la  mise  en  ligne  du  projet  d’arrêté  le  4  mai  2021  en  vue  de  la  participation  du  public  en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;
Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er   : Sur l’ensemble des territoires de chasse du département, hors enclos au sens de l’article
L.  424-3  du  code  de  l’environnement  et  parcs  de  chasse, le  nombre  minimum  et  le  nombre
maximum d’animaux à prélever soumis au plan de chasse pour la campagne 2021-2022 est arrêté
comme suit :

Espèces Cerf élaphe Cerf sika Chevreuil Daim Mouflon
méditerranéen

Minimum 690 0 6600 0 0

Maximum 1150 10 11000 30 10
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Article 2 : La règle départementale correspondant à l’application du minimum fixée à 60 % pour les
espèces  cerfs  élaphes  et  chevreuils  sera  déclinée  dans  les  mêmes  proportions  au  niveau  des
attributaires  individuels.  Cependant,  les  demandeurs  disposant  d’une  faible  attribution
bénéficieront d’un régime dérogatoire conforme aux modalités suivantes :

- 1 attribution : minimum 0.
- 2 attributions : minimum 0.
- 3 attributions : minimum 1.

Article 3 : Il est expressément précisé que les décisions de gestion applicables à l’espèce cerf élaphe
ne concernent pas les animaux qui se seraient échappés d’un élevage, d’un parc de chasse ou d’un
enclos cynégétique au sens de l’article L. 424-3 du code de l’environnement.

Article 4 :  Un recours contentieux à l’encontre du présent arrêté pourra être déposé au tribunal
administratif de Limoges dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ce
recours peut être formulé via le télérecours citoyen (à l’adresse www.telerecours.fr).

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à la Préfète de la Creuse. Dans ce cas,
un recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emportant son rejet implicite).

Article 5     :   M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Sous-préfet d’Aubusson, M. le
Directeur départemental des territoires de la Creuse, M. le Directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Creuse, M. le Colonel, commandant
du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse, M. le Chef du service départemental
de  la  Creuse  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  et  M.  le  Président  de  la  Fédération
départementale  des  chasseurs  de  la  Creuse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse et affiché dans toutes les communes par les soins de Mmes et MM. les Maires.

Fait à Guéret, le

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ n° 23-2021-05-31-00005 du 31 mai 2021
relatif à l’ouverture anticipée de la chasse dans le département de la Creuse

pour la campagne cynégétique 2021-2022

La Préfète de la Creuse,

Vu le code de l’environnement parties législative et réglementaire ;
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des territoires ruraux ;
Vu  la  loi  n°  2019-773 du 24 juillet  2019 portant  création de l’Office français  de la  biodiversité,
modifiant les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;
Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et portant diverses
mesures de gestion de la crise sanitaire, et notamment son article 2 qui proroge l’état d’urgence
sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 inclus ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et notamment
son article 4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2008 modifié relatif à l’exercice de la chasse à l’arc ;
Vu l’arrêté préfectoral du 23-2018-05-25-005 du 25 mai 2018 relatif au plan de gestion cynégétique
« sanglier » sur l’ensemble du département ;
Vu l’arrêté  préfectoral  en  vigueur  portant  sur  les  conditions  d’exécution  du  plan  de  chasse
« cervidés » et du plan de gestion « sanglier » pour l’ensemble des réserves des ACCA et AICA du
département de la Creuse ;
Vu l’avis du  27 avril 2021 rendu par la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune
Sauvage ;
Vu l’avis du 29 avril 2021 émis par la Fédération départementale des chasseurs de la Creuse ;
Vu la  mise  en  ligne  du  projet  d’arrêté  le  4  mai  2021  en  vue  de  la  participation  du  public  en
application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;
Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er        :   Dans le département de la Creuse, la chasse pourra être pratiquée en tir d’été, tous les
jours de la semaine, par chaque attributaire d’un plan de chasse pour le chevreuil ou d’un plan de
gestion pour le sanglier dans les conditions suivantes :

Chevreuil et daim : à l’affût ou à l’approche du dimanche 6 juin 2021 au 11 septembre 2021 inclus et
du dimanche 5 juin 2022 au 30 juin 2022 inclus, tous les jours sans chien et sans rabat.
Chasse du brocard seulement, et du daim (bracelet indifférencié), dans la limite du plan de chasse
individuel attribué au détenteur du droit de chasse, ainsi que dans les réserves de chasse et de
faune sauvage.

Sanglier : à l’affût ou à l’approche du dimanche 6 juin 2021 au 14 août 2021 inclus et du dimanche 5
juin 2022 au 30 juin 2022 inclus.
Le  prélèvement de  sangliers  est  autorisé  conformément  au  plan  de  gestion  de l’espèce  et  aux
attributions accordées au détenteur du droit de chasse. Il peut être également effectué dans les
réserves de chasse et de faune sauvage.
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Article 2     :   Les chevreuils, daims et sangliers devront être tirés à balle ou à l’arc conformément aux
prescriptions de l’arrêté ministériel du 18 août 2008 modifié relatif à l’exercice de la chasse à l’arc.

Article  3     :   Le  tir  du renard est  autorisé  dans les  mêmes conditions  que pour  le chevreuil  et  le
sanglier.

Article  4     :   Les  dispositions  d’application  du  présent  arrêté  sont  sous  réserve  des  dispositions
spécifiques prises pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

Article 5 : Un recours à l’encontre du présent arrêté pourra être déposé au tribunal administratif de
Limoges dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ce recours peut être
formulé via le télérecours citoyen (à l’adresse www.telerecours.fr).
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à la Préfète de la Creuse. Dans ce cas,
un recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emportant son rejet implicite).

Article 6     :   M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Sous-préfet d’Aubusson, M. le
Directeur départemental des territoires de la Creuse, M. le Directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Creuse, M. le Colonel, commandant
du groupement de gendarmerie départementale de la Creuse, M. le Chef du service départemental
de  la  Creuse  de  l’Office  français  de  la  biodiversité  et  M.  le  Président  de  la  Fédération
départementale  des  chasseurs  de  la  Creuse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse et affiché dans toutes les communes par les soins de Mmes et MM. les Maires.

Fait à Guéret, le

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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Arrêté n°  23-2021-05-31-00007   du 31 mai 2021
relatif à l’ouverture et à la clôture de la chasse

pour la campagne 2021-2022 dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire et notamment l’article R. 422-64
relatif aux règlements intérieurs et de chasse des associations communales de chasse agréées (ACCA) ;
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des territoires ruraux ;
Vu  la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité (OFB)
modifiant les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;
Vu la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 inclus ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2018-530 du 28 juin 2018 portant diverses dispositions relatives à la chasse et à la faune
sauvage ;
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et notamment son
article 4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des
animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les espèces dont la chasse est autorisée ;
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2020 relatif à la sécurité en matière d'activité cynégétique ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  du  7  septembre  2017  approuvant  un  plan  de  gestion  cynégétique  pour  la
population de lièvres sur  le  territoire des  ACCA de Chamborand,  La  Souterraine,  Saint-Étienne-de-
Fursac, Saint-Maurice La Souterraine, Saint-Pierre-de-Fursac et Saint-Priest-la-Feuille ;
Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2017 approuvant un plan de gestion cynégétique portant sur
l’espèce faisan sur le territoire de l’ACCA de Saint-Sulpice-le-Guéretois ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2018-05-25-005 du 25 mai 2018 instaurant un plan de gestion cynégétique
sanglier sur l’ensemble du département de la Creuse ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2020-06-04-001 du 04 juin 2020 portant sur les conditions d’exécution du
plan de chasse « cervidés » et du plan de gestion « sanglier » et relatif aux modalités et conditions de
destruction des espèces indigènes ou non indigènes d’animaux classés susceptibles d’occasionner des
dégâts dans l’ensemble des réserves des ACCA et AICA du département de la Creuse ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-05-31-00004 du 31 mai 2021 fixant le nombre minimum et maximum
d’animaux soumis à plan de chasse à prélever pour la campagne cynégétique 2021-2022 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-05-31-00005 du 31 mai 2021 relatif à l’ouverture anticipée de la chasse
dans le département de la Creuse pour la campagne cynégétique 2021-2022 ;
Vu l’avis rendu le 27 avril 2021 par la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage ;
Vu l’avis émis le 29 avril 2021 par la Fédération Départementale des Chasseurs de la Creuse ;
Vu la mise en ligne du projet d’arrêté le 4 mai 2021 en vue de la participation du public en application
de l’article L.  123-19-1  du code de  l’environnement  avec la  note  de  présentation  et  le  rapport  de
synthèse  établi  par  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Creuse  à  l’issue  de  cette
consultation du public ;
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Sur  proposition de  M.  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Creuse  et  de  M.  le  Directeur
départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE     :  

ARTICLE 1er : La période d’ouverture générale de la chasse à tir et de la chasse au vol est fixée pour le
département de la Creuse du dimanche 12 septembre 2021 à 8 heures au 28 février 2022 au soir.

ARTICLE 2 : Par dérogation à l’article 1er ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne
peuvent être chassées que pendant les périodes comprises entre les dates et aux conditions spécifiques
de chasse suivantes :

ESPÈCES DE GIBIER DATES D’OUVERTURE DATES DE CLÔTURE CONDITIONS SPÉCIFIQUES DE CHASSE

GIBIER SÉDENTAIRE

- Perdrix rouge ou grise Ouverture générale

Ouverture générale

02.01.2022 au soir

28.02.2022

.  À  l’exception  des  enclos  et  des  territoires  déclarés  en  chasse
commerciale.

. Chasse autorisée tous les jours dans les enclos et les territoires déclarés
en chasse commerciale.

- Lièvre commun 26.09.2021 à 8 heures

03.10.2021 à 8 heures

05.12.2021 au soir

12.12.2021 au soir .  Ces  dates  spécifiques concernent  le  seul  territoire  des  communes
relevant du pays cynégétique de La Souterraine dont la liste figure en
annexe au présent arrêté.

.  Conditions  particulières de  chasse spécifiques sur  les  territoires des
ACCA de Chamborand, La Souterraine,  Saint-Étienne-de-Fursac,  Saint-
Maurice-la-Souterraine,  Saint-Pierre-de-Fursac  et  Saint-Priest-la-Feuille
sur  lesquelles  un  plan  de  gestion  cynégétique  est  institué  par  arrêté
préfectoral du 7 septembre 2017.

- Lapin

- Faisan

Ouverture générale

Ouverture générale

Ouverture générale

02.01.2022 au soir

02.01.2022 au soir

28.02.2022

.  Conditions  particulières  de  chasse  spécifiques  sur  le  territoire  de
l’ACCA  de  Saint-Sulpice  le  Guéretois  sur  lequel  un  plan  de  gestion
cynégétique est institué.

. Chasse autorisée tous les jours dans les enclos et les territoires déclarés
en chasse commerciale.

- Sanglier 06.06.2021 à 8 heures 31.03.2022 au soir .  Du  06.06.2021  au  14.08.2021  inclus  tous  les  jours  à  l’affût  ou  à
l’approche, sans chien et sans rabat conformément à l’arrêté préfectoral
en vigueur, y compris en réserves petit gibier.
.  Du  15.08.2021  au  11.09.2021  inclus,  chasse  autorisée  les  samedis  et
dimanches et jours fériés à l’affût, à l’approche ou en battue.
. Du 12.09.2021 au 31.03.2022, chasse autorisée les samedis, dimanches
et jours fériés, à l’affût, à l’approche ou en battue.
. À partir du  15.08.2021 et jusqu’à la fermeture, le sanglier sera chassé
sous la responsabilité du Président de l’ACCA ou de son délégué ou du
détenteur du droit de chasse selon les différentes modalités prévues par
l’article R. 424-8 du code de l’environnement.
.  Du  06.06.2021  au  11.09.2021,  le  tir  du  renard  est  autorisé  dans  les
mêmes conditions,  uniquement à balle  ou à l’arc,  y compris dans les
réserves petit gibier.
.  Plan  de  gestion  sanglier  sur  l’ensemble  des  unités  de  gestion  du
département. Préalablement à tout déplacement, pose obligatoire d’un
bracelet pour les sangliers de plus 50 Kg, tolérance de 10 % après la pose
du  dernier  bracelet.  En  cas  de  dépassement,  prévenir  sans  délai  le
service  départemental  de  l’OFB.  Tir  libre  des  sangliers  de  moins  de
50 Kg. Tous les animaux de cette espèce qui seront tués devront être
déclarés  à la  Fédération  Départementale  des  Chasseurs  de  la  Creuse
dans  un  délai  de  48  heures  à  compter  de  la  date  du  prélèvement.
Réunion d’attribution en novembre 2021.
. Les modalités de tir sont précisées à l’article 3 du présent arrêté.
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- Sanglier 05.06.2022 à 8 heures 30.06.2022 au soir .  Du  05.06.2022  au  30.06.2022  inclus  tous  les  jours  à  l’affût  ou  à
l’approche, sans chien et sans rabat conformément à l’arrêté préfectoral
en vigueur, y compris en réserves petit gibier.
.  Du  05.06.2022  au  30.06.2022,  le  tir  du  renard  est  autorisé  dans  les
mêmes conditions,  uniquement à balle  ou à l’arc,  y compris dans les
réserves petit gibier.
.  Plan  de  gestion  sanglier  sur  l’ensemble  des  unités  de  gestion  du
département. Préalablement à tout déplacement, pose obligatoire d’un
bracelet pour les sangliers de plus 50 Kg, tolérance de 10 % après la pose
du  dernier  bracelet.  En  cas  de  dépassement,  prévenir  sans  délai  le
service  départemental  de  l’OFB.  Tir  libre  des  sangliers  de  moins  de
50 Kg. Tous les animaux de cette espèce qui seront tués devront être
déclarés  à la  Fédération  Départementale  des  Chasseurs  de  la  Creuse
dans  un  délai  de  48  heures  à  compter  de  la  date  du  prélèvement.
Réunion d’attribution en novembre 2021.
. Les modalités de tir sont précisées à l’article 3 du présent arrêté.

GIBIER SOUMIS AU PLAN DE CHASSE

Nul ne peut chasser le chevreuil, le cerf, le daim et le mouflon méditerranéen soumis au plan de chasse par les arrêtés préfectoraux susvisés s’il n’est
titulaire d’un plan de chasse individuel.
Les modalités de tir sont précisées à l’article 3 du présent arrêté.
Le port du gilet fluorescent pour les chasseurs en action collective de chasse à tir au grand gibier est obligatoire. La couleur orange est recommandée.
Il est également fait obligation de se munir d’une corne.
Les responsables de battue au grand gibier doivent avoir suivi une formation « responsable de battue ».
Tout organisateur d’une action collective de chasse à tir au grand gibier appose des panneaux de signalisation temporaire sur l’accotement ou à
proximité immédiate des voies publiques pour signaler les entrées principales de la zone de chasse. L’apposition des panneaux est réalisée, avant tout
commencement effectif de l’action de chasse considérée, le jour même. Le retrait des panneaux intervient le même jour, une fois l’action de chasse
terminée.
Chaque bénéficiaire d’un plan de chasse ou d’un plan de gestion a l’obligation de tenir à jour un registre de battue pour la chasse du grand gibier, ainsi
que la mise en place d’un code de sonneries porté à la connaissance de chaque participant. Pour les territoires ayant plusieurs équipes, un carnet de
battue sera tenu par chacune d’elles. Le responsable d’équipe devra le présenter à la demande du responsable de l’exécution du plan de chasse ou du
plan de gestion sur le territoire concerné et le lui remettre au plus tard quinze jours après la fermeture générale de la chasse.
La Fédération départementale des chasseurs de la Creuse se réserve le droit, sur simple demande, de contrôler le bon respect de la présente mesure
en demandant au hasard les carnets de battues pour vérification et pour mettre en œuvre, si possible, un indice cynégétique pour quelques espèces,
avant de les retourner une fois visés, aux détenteurs concernés.
Dans le cadre de la sécurité des chasseurs et du public, il est interdit de tirer sur les routes et les chemins publics ainsi que sur les voies ferrées. À tout
chasseur posté, il est interdit de tirer en direction des maisons, bâtiments d’habitation, routes et autres voies de circulation, lignes de chemins de fer
en violation des dispositions préfectorales et municipales.
Pour la chasse au grand gibier : le tir est interdit dans la traque pour les chasseurs postés, sauf dans le cas où des miradors ou chaises de battue sont
installés ou lorsque la topographie du terrain le permet. Mais, dans tous ces cas d’espèces, il devra être impérativement prévu la limite du tir autorisé.
De plus, tout chasseur doit appliquer les consignes de sécurité et de chasse et tenir le poste qui lui est donné par le responsable de battue.
Sont, par ailleurs, expressément interdits :

- les lâchers de gibier  les jours de chasse tels  qu’ils sont, le cas échéant,  précisés par les règlements des détenteurs du droit de chasse et
notamment les règlements intérieurs et de chasse des associations communales et intercommunales de chasse agréées approuvés annuellement
par le président de la Fédération départementale des chasseurs (sauf territoires déclarés en chasse commerciale et enclos de chasse) ;

- une dérogation peut être autorisée, sur la base d’une autorisation préfectorale, dans le cadre des entraînements aux chiens d’arrêt ;
- les lâchers de lapins de garenne et lièvres de tir (hors réserve ou refuge) en période de chasse ;
- les lâchers de lièvres d’importation toute l’année.

- Chevreuil et daim 06.06.2021 à 8 heures

05.06.2022 à 8 heures

27.02.2022 au soir

30.06.2022 au soir

. Du 06.06.2021 au 11.09.2021 inclus, chasse à l’affût ou à l’approche, sans
chien et sans rabat conformément à l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-05-
31-00005 du 31 mai 2021, y compris en réserves petit gibier.
. Du 06.06.2021 au 11.09.2021 inclus, le tir du renard est autorisé, dans les
mêmes conditions, uniquement à balle  et  à  l’arc,  y  compris  dans les
réserves petit gibier.
.  Chevreuil : du  12.09.2021  au  27.02.2022,  chasse  autorisée  les  jeudis,
samedis, dimanches et jours fériés.
.  Daim : du  12.09.2021  au  27.02.2022,  chasse  autorisée  les  samedis,
dimanches et jours fériés.

. Du 05 juin 2022 au 30 juin 2022 au soir, chasse à l’affût ou à l’approche,
sans chien et sans rabat conformément à l’arrêté préfectoral n° 23-2021-
05-31-00005 du 31 mai 2021, y compris en réserves petit gibier.
. Du 05 juin 2022 au 30 juin 2022 au soir, le tir du renard est autorisé,
dans les  mêmes conditions, uniquement à balle  et  à  l’arc,  y  compris
dans les réserves petit gibier.

- Cerf 23.10.2021 à 8 heures 27.02.2022 au soir . Chasse autorisée uniquement les samedis, dimanches et jours fériés.

GIBIER D’EAU ET OISEAUX DE PASSAGE
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Arrêté n° 23-2021-05-31-00006  du 31 mai 2021
relatif à une période complémentaire d’ouverture de la vénerie sous-terre du blaireau durant la

campagne cynégétique 2021-2022 dans le département de la Creuse

La Préfète de la Creuse,

Vu le code de l’environnement, parties législative et réglementaire et notamment ses articles L. 424-2,
L. 424-4 et R. 424-5 ;
Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 modifiée relative au développement des territoires ruraux ;
Vu la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité, modifiant
les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;
Vu la loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;
Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 1er juin 2021 inclus ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2018-530 du 28 juin 2018 portant diverses dispositions relatives à la chasse et à la faune
sauvage ;
Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;
Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et notamment son 
article 4 ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 1982 modifié relatif à l’exercice de la vénerie ;
Vu l’arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des
animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant les espèces dont la chasse est autorisée ;
Vu la circulaire du 16 avril 2021 concernant la mise en œuvre des règles relatives au confinement et au
couvre-feu pour le cas particulier de la chasse, de la pêche et de certaines missions d’intérêt général ;
Vu l’avis rendu le 27 avril 2021 par la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage ;
Vu l’avis émis le 30 avril 2021 par la Fédération Départementale des Chasseurs de la Creuse ;
Vu la mise en ligne du projet d’arrêté le 4 mai 2021 en vue de la participation du public en application
de l’article L.  123-19-1  du code de l’environnement avec la  note de présentation,  et  le  rapport  de
synthèse  établi  par  le  Directeur  départemental  des  territoires de  la  Creuse  à  l’issue  de  cette
consultation du public ;
Considérant le  rapport  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage  de  mai  2019
(NT/2018/DRE/UPAD/11) relatif à l’état des connaissances sur les populations de blaireaux en France ;
Considérant le suivi et le contrôle de la faune sauvage creusoise réalisés depuis 1996 par le groupe de
travail  composé  de  la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail,  des  Solidarités  et  de  la
Protection des Populations de la Creuse, de la Direction Départementale des Territoires de la Creuse,
du Laboratoire Départemental d’Analyses d’Ajain, du Groupement de Défense Sanitaire de la Creuse et
de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Creuse ;
Considérant le rapport d’expertise collective de l’ANSES révisé en octobre 2019 concernant la gestion
de la tuberculose bovine et des blaireaux ;
Considérant que  le  blaireau  devient  rapidement  un  réservoir  de  la  tuberculose  bovine  en  cas  de
contamination des bovins ;
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Considérant les dégâts provoqués par les blaireaux aux installations présentes sur les emprises foncières
des routes départementales et les demandes de destruction de blaireaux présentées par le Conseil Dé-
partemental de la Creuse ;
Considérant les dégâts provoqués par les blaireaux aux installations présentes sur les emprises foncières
du réseau ferré et les demandes pluriannuelles de destruction de blaireaux présentées par l’Unité voie
de Châteauroux de la Société Nationale des Chemins de Fer ;
Considérant les dégâts provoqués par les blaireaux aux cultures, récoltes, prairies et moyens de sto-
ckage sur l’ensemble du département de la Creuse ;
Considérant que les prélèvements opérés par les actions de déterrage (vénerie sous-terre) et de destruc-
tion (battues administratives) ajoutés à la mortalité de blaireaux par collisions routières ne portent pas
atteinte à la pérennité de cette espèce dans le département de la Creuse ;
Considérant que la vénerie sous-terre, avec un effort de chasse estimé constant, n’a pas affecté l’équi-
libre biologique de l’espèce dans ce département ;
Considérant que cette espèce est très rarement prélevée à la chasse à tir en raison notamment de son
rythme biologique et de son activité majoritairement nocturne ;
Considérant l’absence de prédateur naturel de cette espèce ;
Considérant dès lors, que la pratique de la vénerie sous-terre est le principal mode de régulation de l’es-
pèce blaireau ;
Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires de la Creuse ;

ARRÊTE     :  

ARTICLE 1 :  Pour la campagne cynégétique 2021-2022, l’exercice de la vénerie sous-terre de l’espèce
blaireau (Meles meles) fait l’objet d’une période d’ouverture complémentaire, à savoir :

- du 1er juillet 2021 jusqu’au 14 septembre 2021 au soir.
- du 15 mai 2022 à 8 heures jusqu’au 30 juin 2022 au soir.

ARTICLE 2 : La vénerie sous-terre du blaireau ne peut s’exercer que par des équipages possédant une
attestation de meute en cours de validité et avec l’accord du détenteur du droit de chasse des terrains
sur lesquels se pratique ce mode de chasse.

ARTICLE  3 :  À  l’issue  de  la  période  mentionnée  à  l’article  1er,  M.  le  Président  de  la  Fédération
Départementale des Chasseurs de la Creuse adresse un compte rendu des prélèvements réalisés à M. le
Directeur Départemental des Territoires de la Creuse.

ARTICLE 4 : Un recours à l’encontre du présent arrêté pourra être déposé au tribunal administratif de
Limoges dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication. Ce recours peut être
formulé via le télérecours citoyen (à l’adresse www.telerecours.fr).

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à la Préfète de la Creuse. Dans ce cas, un
recours  contentieux  pourra  être  introduit  dans  les  deux  mois  suivant  la  réponse  (le  silence  gardé
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emportant son rejet implicite).

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté est applicable dans le respect des dispositions spécifiques prises pour
faire face à l’épidémie de covid-19.

À ce  titre  et  sauf  évolution  des  dispositions  prévues  par  la  circulaire  du  16  avril  2021  sus-visée,  il
conviendra de respecter les prescriptions sanitaires suivantes en présence des participants :

- port du masque obligatoire ;
- distanciation physique d’un mètre minimum ;
- respect des gestes barrières (se laver très régulièrement les mains, tousser ou éternuer dans son coude
ou dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter dans un endroit prévu à cet effet,
saluer sans se serrer la main et sans embrassades) ;
- accès interdit aux lieux habituels de rendez-vous de chasse qui seront fermés (cabanes de chasse, lieu
de rendez-vous en milieu clos) ;
-  tous  les  moments  de  rassemblement  dit  conviviaux  (café,  casse-croûte,  repas)  sont  strictement
interdits ;
- limitation des déplacements collectifs en véhicule à deux personnes (masque obligatoire) ;
- interdiction des regroupements de plus de six personnes sur la voie publique.
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ARTICLE 6 : M. le Secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Sous-préfet d’Aubusson, M. le
Directeur départemental des territoires de la Creuse,  M. le Directeur  départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations de la Creuse, M. le Colonel, commandant du
groupement de gendarmerie départementale de la Creuse, M. le Chef du service départemental de la
Creuse de l’Office français  de la biodiversité,  M.  le  Président de la Fédération départementale des
chasseurs  de la  Creuse,  les  lieutenants  de louveterie  et  les  gardes-chasse particuliers  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse et affiché dans toutes les communes par les soins de Mmes et
MM. les Maires.

Fait à Guéret, le

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2021-05-29-00001

Arrêté modificatif n°2021-43 du N°2021-26

autorisant la capture et le transport du poisson à

des fins sanitaire, scientifiques ou écologiques.
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Préfecture de la Creuse

23-2021-05-21-00002

Arrêté modificatif concernant les membres de la

commission de contrôle des  listes électorales de

Sous-Parsat
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                            
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE SOUS PARSAT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-02-001 en date du 2 mars 2021 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de Sous Parsat ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret et date du 18 mai 2021 ;

Considérant qu’il est nécessaire de désigner un suppléant au délégué du tribunal ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

SOUS-PARSAT Mme Josette SERRAULT M. Bernard SUCHET Mme Annie CARLIER M. Jean LELACHE M. Didier ROBY Mme Pauline SAVY

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 21 mai 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY
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Préfecture de la Creuse

23-2021-05-19-00001

Arrêté portant modification des membres de la

commission de  contrôle des listes électorales de
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                           
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE ST MARTIAL LE MONT

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-11-25-038  en  date  du  25  novembre  2020  portant  nomination  des
membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Martial le Mont ;

VU la proposition du maire en date du 17 mai 2021 ;

Considérant qu’il est nécessaire de désigner un deuxième suppléant au délégué de l’administration ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST MARTIAL LE MONT M. Martial LEYMARIE M. Gérard BATTU
Mme Marie-Antoinette 
SOUTON

Mme Fabienne FAYADAS M. Eric MARCELLAUD Mme Marie-Thérèse 
FAYADAS

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 19 mai 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                                                            
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE VILLARD

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-12-09-007 en date du 9 décembre 2020 portant nomination des membres
de la commission de contrôle des listes électorales de la commune de Villard ;

VU l’ordonnance de désignation du président du tribunal judiciaire de Guéret et date du 18 mai 2021 ;

Considérant qu’il est nécessaire de désigner un nouveau délégué du tribunal suite au décès de Mme Gisèle
MASSET ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

VILLARD Mme Julie EVEILLEAU ép BEZY M. Marc GLENISSON Mme Annie GONNOT Mme Nathalie PERON

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 21 mai 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

signé : Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                      
PORTANT DISSOLUTION DU GROUPEMENT SYNDICAL FORESTIER (GSF) DE ROYERE-DE-
VASSIVIERE, TRANSFERT DE PROPRIETE A LA COMMUNE DE ROYERE-DE-VASSIVIERE ET

PROROGATION, DISTRACTION ET APPLICATION DU REGIME FORESTIER

La préfète de la Creuse

VU le code forestier et notamment les articles L.211-1, L.214-3, L.233-1 à L.233-7, R.214-2 à R.214-8
et R.233-21,

VU les statuts du groupement syndical forestier de Royère-de-Vassivière, établis conjointement à
l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1990 autorisant ledit groupement approuvé par le
préfet de la Creuse,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-01-25-004 en date du 25 janvier 2019 autorisant le transfert des
parts  des  sections  membres  du  groupement  syndical  forestier  de  Royère-de-Vassivière  à  la
commune de Royère-de-Vassivière,

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2019-05-21-002 du 21  mai 2019 autorisant le transfert des parts  des
membres du GSF à la commune de Royère-de-Vassivière,

VU la délibération du comité syndical du groupement syndical forestier de Royère-de-Vassivière,
en date du 29 janvier 2021, demandant la dissolution du GSF de Royère-de-Vassivière, 

VU la  délibération  du  9  mars  2021  par  laquelle  le  conseil  municipal  de  Royère-de-Vassivière
décide : 

- d’accepter le transfert de propriété des parcelles du groupement syndical forestier de Royère-
de-Vassivière au profit de la commune, 

- d’appliquer le document d’aménagement forestier pour la période 2021-2030 validé par arrêté
préfectoral du 2 avril 2012,

- de s’engager à poursuivre les projets engagés par le GSF,

- de demander l’application du régime forestier conformément aux dispositions mentionnées ci-
après, 

Vu le relevé de propriété

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/6
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : 

Le groupement syndical forestier de Royère-de-Vassivière est dissous.

 ARTICLE 2     : 

Le régime forestier est prorogé sur les parcelles ci-après en raison de leur transfert du GSF à la
commune de Royère-de-Vassivière.

Section Numéro Lieu-dit Surface à proroger

A 2189 LAFONT 0,5000 ha

A 2191 LAFONT 11,3416 ha

A 2192 LAFONT 2,0209 ha

AN 1 LE PLASSEAU 2,6520 ha

AN 225 LES PELADES ET LES COMBES 0,3465 ha

AN 249 LES PELADES ET LES COMBES 8,4070 ha

AN 250 LES PELADES ET LES COMBES 0,0735 ha

AN 251 LES PELADES ET LES COMBES 0,0845 ha

AN 252 LES PELADES ET LES COMBES 1,2235 ha

AN 253 LES PELADES ET LES COMBES 0,1040 ha

AO 66 MALLEGORSE 3,5240 ha

AO 67 RIBIERE DES AVEAUX 3,6625 ha

AP 169 LES CHAUSES 0,7065 ha

AP 172 LES CHAUSES 0,1680 ha

AP 202 LAS CHAMPS 11,7440 ha

AT 16 CROIX FAGOT 9,8980 ha

AT 29 CROIX FAGOT 9,8355 ha

AT 40 CROIX FAGOT 17,4520 ha

AV 25 LA GANETTE 1,4190 ha

AV 26 LA GANETTE 0,5515 ha

AV 42 PEUX DE LA DROUILLE 17,9970 ha

B 995 ANDALEIX 0,1121 ha

B 996 ANDALEIX 0,1374 ha

B 1041 ANDALEIX 0,8943 ha

B 1042 ANDALEIX 4,4622 ha

B 1067 PUY DES POUX 2,0626 ha

B 1068 PUYS DES POUX 0,7415 ha

2/6

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-31-00001 - Arrêté portant dissolution du groupement syndical forestier (GSF) de

Royère-de-Vassivière, transfert de propriété à la commune de Royère-de-Vassivière et prorogation, distraction et application du

régime forestier 

105



B 1075 PUY DES POUX 3,9779 ha

B 1249 LE PUY DE LA GARDE 4,5980 ha

B 1813 DE SAINTE MARIE 4,1312 ha

C 1 LES CIMAUX 0,0970 ha

C 2 LES CIMAUX 6,0770 ha

C 3 LES CIMAUX 0,3560 ha

C 4 LES CIMAUX 0,2090 ha

C 5 LES CIMAUX 0,3480 ha

C 7 LES CIMAUX 0,4590 ha

C 8 LES CIMAUX 4,7840 ha

C 9 LES CIMAUX 1,2580 ha

C 12 LES CIMAUX 1,0090 ha

C 15 LES CIMAUX 0,9491 ha

C 16 LES CIMAUX 0,3481 ha

C 17 LES CIMAUX 0,7440 ha

C 18 LES CIMAUX 0,7300  ha

C 20 LES CIMAUX 0,4047 ha

C 21 LES CIMAUX 0,9840 ha 

C 22 LES CIMAUX 62,2160  ha

C 23 LES CIMAUX 0,1670 ha

C 24 LES CIMAUX 0,5950 ha

C 31 LES RIBIERES PETITES 0,2590 ha

C 37 LES RIBIERES PETITES 0,1610 ha

C 54 LES RIBIERES PETITES 0,8770 ha

C 55 LES RIBIERES PETITES 0,2030 ha

C 56 LES RIBIERES PETITES 0,9790 ha

C 57 LES RIBIERES PETITES 6,7850 ha

C 58 LES RIBIERES PETITES 3,5990 ha

C 60 LES RIBIERES PETITES 0,1190 ha

C 65 LES RIBIERES PETITES 2,5660 ha

C 66 LES RIBIERES PETITES 0,1670 ha

C 67 LES RIBIERES PETITES 0,4370 ha

C 68 LES RIBIERES PETITES 0,0820 ha

C 69 LES RIBIERES PETITES 1,9350 ha

C 80 ROCHAS 0,1890 ha

C 103 ROCHAS 1,1640 ha

C 126 ROCHAS 0,1770 ha

C 127 ROCHAS 0,1270 ha

C 130 ROCHAS 0,2390 ha
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C 131 ROCHAS 0,0610 ha

C 132 ROCHAS 0,6040 ha

C 141 ROCHAS 0,1430 ha

C 142 ROCHAS 0,0670 ha

C 265 ROCHAS 3,7220 ha

C 266 LA COTE 12,6680 ha

C 403 LE PUY DES RIVAUX 28,6550 ha

C 406 LE PUY DES RIVAUX 1,0280 ha

C 558 LE PUY DU PONT 6,2130 ha

C 637 LES CIMAUX 0,3590 ha

C 709 LES CIMAUX 0,2375 ha

C 710 LES CIMAUX 1,8540 ha

C 711 LES CIMAUX 0,9940 ha

C 712 LES CIMAUX 0,3244 ha

C 713 LES CIMAUX 1,2550 ha

D 1 LES CHABANNES VINCENT 7,4380 ha

D 2 LES CHABANNES VINCENT 1,3450 ha

D 3 LES CHABANNES VINCENT 0,2500 ha

D 4 LES CHABANNES VINCENT 0,0540 ha

D 5 LES CHABANNES VINCENT 2,2720 ha

D 13 LES CHABANNES VINCENT 3,1370 ha

D 14 LES CHABANNES VINCENT 9,7570 ha

D 15 LES CHABANNES VINCENT 2,2050 ha

D 38 VINCENT 0,1101 ha

D 39 VINCENT 3,9490 ha

D 54 VINCENT 0,8600 ha

D 55 VINCENT 0,1640 ha

D 73 VINCENT 3,9390 ha

D 74 VINCENT 0,0834 ha

D 82 VINCENT 1,7530 ha

D 83 VINCENT 0,8340 ha

D 659 LE PEU DES OUILLES 4,4530 ha

D 885 VINCENT 2,0730 ha

E 1 LE PEU DU CLOUX 19,8959 ha

E 271 LES ALANCHATTES 2,0321 ha

E 273 LES ALANCHATTES 8,9315 ha

E 295 LES ALANCHATTES 8,1460 ha

F 911 PEUX DU ROCHER 27,4020 ha

F 1011 RIBIERES DE GLADIERE 13,1551 ha
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F 1525 RIBIERES DE GLADIERE 25,6806 ha

F 1528 RIBIERES DE GLADIERE 0,1087 ha

F 1529 RIBIERES DE GLADIERE 25,0317 ha

G 243 LE CHATAIGNOUX 4,1090 ha

G 244 LE CHATAIGNOUX 5,5145 ha

G 384 AUCHAISE 0,8084 ha

G 385 AUCHAISE 0,2140 ha

G 392 AUCHAISE 1,6880 ha

G 621 AUCHAISE 9,0580 ha

G 746 AUCHAISE 7,2503ha

G 747 COMBE LA ROCHE 1,6507 ha

G 754 LE CHATAIGNOUX 12,8976 ha

G 755 LE CHATAIGNOUX 0,0147 ha

503, 0788 ha

ARTICLE 3 : 

Est distraite du régime forestier la parcelle suivante :

Section
Numéro Lieu-dit Surface à distraire

H 22 COMBE JOINT 5,3615 ha

5,3615 ha

ARTICLE 4 

Le régime forestier est appliqué sur les parcelles désignées ci-après appartenant à la commune de
Royère-de-Vassivière.

Section Numéro Lieu-dit Surface à appliquer

B 1329 DE SAINTE MARIE 1,0154 ha

B 1330 DE SAINTE MARIE 7,3782 ha

B 1331 DE SAINTE MARIE 0,8821 ha

B 1332 DE SAINTE MARIE 0,4156 ha

B 1333 DE SAINTE MARIE 1,2115 ha

B 1334 DE SAINTE MARIE 0,7057 ha

D 12 LES CHABANNES DE VINCENT 0,2044 ha

11,8129 ha
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ARTICLE 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, Monsieur le directeur de
l’agence territoriale de l’office national des forêts du limousin, M. le maire de Royère-de-Vassivière
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en
mairie de Royère-de-Vassivière, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Creuse.

Guéret, le                         

La Préfète

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud – 87000 LIMOGES)
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

6/6

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-31-00001 - Arrêté portant dissolution du groupement syndical forestier (GSF) de

Royère-de-Vassivière, transfert de propriété à la commune de Royère-de-Vassivière et prorogation, distraction et application du

régime forestier 

109



Préfecture de la Creuse

23-2021-05-27-00001

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de

la Protection Civile de la Creuse (ADPC 23) pour

les formations aux premiers secours

Préfecture de la Creuse - 23-2021-05-27-00001 - Arrêté portant renouvellement de l'agrément de la Protection Civile de la Creuse

(ADPC 23) pour les formations aux premiers secours 110



Arrêté n° 23-2021-05-27-0000      portant renouvellement de l’agrément
de la Protection Civile de la Creuse (ADPC 23) pour les formations aux premiers secours

La Préfète de la Creuse,

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours,

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers
secours,

Vu  le  décret  n°  97-48  du  20  janvier  1997  modifié  portant  diverses  mesures  relatives  au
secourisme,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  juillet  1992  modifié,  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours, et notamment son titre II,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  14  mai  1993  relatif  à  l’agrément  de  la  Fédération  Nationale  de
Protection Civile pour les formations aux premiers secours,

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2021 portant dérogation à l’arrêté du 21 décembre 2020 sur
l’organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours,

Vu l'arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue
dans le domaine des premiers secours,

Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau
1 »,

Vu l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 1 »,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  14  novembre  2007  modifié,  fixant  le  référentiel  national  de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe
de niveau 2 »,

Vu l’arrêté ministériel du 8 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur »,

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2012 modifié fiat le référentiel national de compétences
de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  ‘’pédagogie  appliquée  à  l’emploi  de
formateur aux premiers secours’’,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  4  septembre  2012  modifié  fixant  le  référentiel  national  de
compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à
l’emploi de formateur en prévention et secours civiques »,
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Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux « gestes qui sauvent »,

Vu l’arrêté ministériel du 18 juillet 2018 modifié portant renouvellement de l’agrément national
de sécurité civile pour la Fédération Nationale de Protection Civile,

Vu la demande formulée par la Protection Civile de la Creuse (ADPC 23),

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE :

Article 1er. -: L’agrément est renouvelé pour une durée de deux ans, sous réserve du respect
des conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié, à la Protection Civile de
la Creuse (ADPC 23), affiliée à la Fédération Nationale de Protection Civile.

Article 2 . -: Cette association est agréée pour assurer et dispenser les formations aux premiers
secours  suivantes :

• Sensibilisation aux « gestes qui sauvent »,
• « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 2 »,
• «Pédagogie initiale commune de formateur – PIC F»
• «PSC PAE F PS pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premier secours»
• «PSE PAE F PSC pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours

civiques»

ainsi  que,  la  formation  continue  relative  à  ces  unités  de  valeur,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Article 3. -: L'agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré par arrêté du Préfet en
cas de non-respect de toutes les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié.

Article  4 .  - :  L’Arrêté  Préfectoral  n°23-2019-11-04-001  du  4  novembre  2019  portant
renouvellement  de  l’agrément  de  la  protection  civile  de  la  Creuse  (ADPC  23)  pour  les
formations premiers secours est abrogé.

Article  5.  -:  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  la  Creuse  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Guéret, le 27 mai 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

SIGNÉ

Renaud NURY
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

Réf. SPA : CL5310-01

SNCF Réseau

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.
2141-1,

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création
de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020,

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale
applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-
9 du code des transports, notamment son article 3,

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale men-
tionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports,

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des dé-
légations au sein de SNCF Réseau, 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint clients et services 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général 
clients et services au directeur territorial Sud-Ouest 

Vu  l’absence  d’avis  du  Conseil  Régional  de  Nouvelle  Aquitaine informé  en  date  du
29/05/2018

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 22/03/2021,

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU

DECIDE :
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ARTICLE 1

Terrain :

Le terrain bâti sis à LA SOUTERRAINE tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et 
sur le plan joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire.

Code INSEE
Commune

Lieu-dit
Références cadastrales

Surface (m²)
Section Numéro

23176 1 CITE CATENAIRES SNCF BK 309 1925

TOTAL 1925

ARTICLE 2

Copie  de  la  présente  décision  sera  communiquée  au  Préfet  de  Département  de  la
Creuse et au Ministre chargé des Transports.

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de
la Préfecture du département de La Creuse.

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,

Fait à Bordeaux, le 27 mai 2021

Signé
Jean-Luc Gary
Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU
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PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n° 2021-G  UE 012  

portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 145 
au droit de l’aire de l’Espérance Nord sur la commune de Saint-Vaury

LA PRÉFÈTE DU DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

Vu le code de la Route ;
Vu le code de la Voirie Routière ;
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions 
interdépartementales des routes, modifié par le décret n°2013-1181 du 17 décembre 2013 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié et complété ;
Vu l’Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;
Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national ;
Vu la circulaire du 8 décembre 2020 définissant le calendrier des jours « hors chantiers » pour l’année 
2021 ;
Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON préfète de la Creuse ;
Vu la demande de la Compagnie de Gendarmerie Départementale de la Creuse en date du 26 avril 
2021.

Considérant que pour permettre un contrôle des forces de l’ordre et assurer la sécurité des usagers et 
des intervenants, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur la RN 145.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-ouest ;
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Arrête   / Décide  

Article 1 :
A l’occasion de contrôles des forces de l’ordre, la circulation sera réglementée le vendredi 28
mai 2021.
Ces  contrôles  seront  réalisés  avec  une  fermeture  de  la  RN  145  au  droit  de  l’aire  de
l’Espérance Nord.

Article 2 : Sens Montluçon – Bellac de 17 heures à 19 heures 30
La circulation sur la RN 145 sera interdite au droit de l’aire de l’Espérance Nord.
La fermeture totale de la RN 145 se fera par flèches lumineuses de rabattement (FLR) selon le
schéma joint en annexe.
Pour les usagers circulant sur la RN 145 dans le sens Montluçon – Bellac, une sortie obligatoire
sera mise en œuvre par la bretelle d’accès sur l’aire de l’espérance Nord.
Après filtrage et/ou contrôle, les usagers reprendront la direction de Bellac par la bretelle de 
sortie de l’aire de l’Espérance Nord.

Article 3 :
Des mesures de pré-signalisation du bouchon par panneaux seront mises en œuvre, ainsi que 
des mesures de gestion du bouchon lui-même en temps réel.

Article 4 :
Pendant la période de réalisation du contrôle, il pourra être dérogé aux principes généraux 
sur l’inter-distance entre deux chantiers consécutifs, de la note technique du 14 avril 2016 
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national en respectant 
néanmoins une distance de 5 km entre les 2 chantiers.

Article 5 : 
Sur la RN 145, la signalisation sera mise en place, conformément à l’instruction ministérielle 
sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire, par les soins de la 
DIR Centre Ouest qui en assurera sous sa responsabilité, le contrôle et la maintenance.

Article 6 :
Certaines phases préparatoires du contrôle de Gendarmerie ou de mise en place de la 
signalisation pourront nécessiter des réductions momentanées de la largeur de chaussée, 
l’organisation de bouchons mobiles ou des interruptions courtes de circulation en 
collaboration avec les Forces de l’Ordre. Dans ces configurations, les usagers devront se 
conformer aux indications des Forces de l’Ordre ou des agents de la DIR Centre Ouest.

Article 7 : Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un 
recours contentieux pour excès de pouvoir peut être déposé au tribunal administratif (1, 
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cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai de deux mois à compter de la publication 
du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la Creuse. Le tribunal administratif de
Limoges peut également être saisi par l’application internet « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Copie du présent arrêté sera adressée :
− à M. le Commandant du Groupement de gendarmerie de la Creuse
− à M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest,
sont chargés d’assurer l’exécution du présent arrêté qui sera affiché aux abords du chantier 
et disponible dans les véhicules et dont ampliation sera adressée pour information à :
− Mme. La Préfète du Département de la Creuse,
− M. le Maire de Saint-Vaury,
− Direction Départementale des Territoires de la Creuse,
− S.D.I.S. de la Creuse,
− SAMU de la Creuse,
− Centre d’Information et de Gestion du Trafic.

A Guéret, le 26 mai 2021

         La Préfète,

    SIGNÉ

      Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2021 PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DE
L’UNITE DE DEVELOPPEMENT DES PREMIERS SECOURS DE LA CREUSE (UDPS 23)

 POUR LES FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS

La préfète de la Creuse

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours,

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours,

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié portant diverses mesures relatives au secourisme,

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour
les formations aux premiers secours, et notamment son titre II,

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  1993  portant  agrément  de  l’Association  Nationale  Premiers
Secours,

VU l’arrêté  ministériel  du  24  juillet  2007  modifié  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,

Vu l’arrêté  ministériel  du  24  août  2007  modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 1 »,

Vu l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement « Premiers Secours en Equipe de niveau 2 »,

VU l’arrêté ministériel du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « Pédagogie Initiale et Commune de Formateur »,

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « Pédagogie  Appliquée  à  l’Emploi  de  Formateur  aux
Premiers Secours »,

VU l’arrêté ministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « Pédagogie  Appliquée  à  l’Emploi  de  Formateur  en
Prévention et Secours Civiques »,

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2017 instituant une sensibilisation aux « gestes qui sauvent »,

VU l’arrêté ministériel du 3 juin 2019 portant renouvellement de l’agrément national de sécurité civile
pour l’Association Nationale des Premiers Secours,

VU l'arrêté ministériel  du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours,
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VU l’arrêté  ministériel  du  6  janvier  2021  portant  dérogation  à  l'arrêté  du  21  décembre  2020  sur
l'organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours,

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2019-04-24-001 du 24 avril 2019 portant renouvellement de l’agrément de
l’Unité  de  Développement  des  Premiers  Secours  de  la  Creuse  (UDPS  23)  pour  les  formations  aux
premiers secours,

VU la demande formulée par l’Unité de Développement des Premiers Secours de la Creuse (UDPS 23),

SUR la proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  :  L’agrément  est  renouvelé  pour  une  durée  de  deux  ans,  sous  réserve  du  respect  des
conditions fixées par l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié susvisé, à l’Unité de Développement
des Premiers Secours de la Creuse (UDPS 23).

ARTICLE 2 : Cet organisme est agréé pour assurer et dispenser les formations aux premiers secours
suivantes :

• Sensibilisation aux « Gestes qui sauvent »,
• « Prévention et Secours Civiques de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 1 »,
• « Premiers secours en Equipe de niveau 2 »,

ainsi  que,  s’il  y  a  lieu,  la  formation  continue  relative  à  ces  unités  de  valeur,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : L'agrément accordé par le présent arrêté peut être retiré par arrêté du Préfet en cas de non
respect de toutes les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé.

ARTICLE 4 : Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Guéret, le 18 mai 2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

SIGNÉ

Albert HOLL
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Arrêté n° 
portant modification de l’arrêté n° 23-2020-10-23-001 du 23 octobre 2020

portant homologation du circuit de moto-cross 
situé sur le terrain � Les Prés ! au Moulin de Clairbize 

sur la commune de VAREILLES
destiné à la pratique des sports mécaniques

La préfète de la Creuse
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code du Sport et notamment les articles R331-35 à R331-44 ;

VU l'arrêté interministériel du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des
compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à moteur ;

VU le décret n°2007-1133 du 24 juillet 2007 relatif aux dispositions réglementaires du Code du
sport ;

VU le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences
Natura 2000 ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales
nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations
sportives :

Vu l’arrêté n° 23-2020-10-23-001 du 23 octobre 2020 portant homologation du circuit de moto-
cross situé sur le terrain 5 Les Prés 7 au Moulin de Clairbize sur la commune de Vareilles ;

VU la demande de modification du calendrier d’utilisation présentée par Mme Eliane
CERBELAUD, Présidente du 5 M.C Vareilles 7 et gestionnaire du circuit ;

VU l’avis favorable des membres de la Commission Départementale de la Sécurité Routière,
section 5 épreuves et compétitions sportives 7 ;

CONSIDERANT que la modification porte sur le planning d’utilisation du circuit ;

SUR proposition du Directeur des Services du Cabinet 

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
des Services

du Cabinet
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ARRETE

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté n° 23-2020-10-23-001 du 23 octobre 2020 est modifié comme
suit :

L’homologation du circuit permettra :
- les entraînements mensuels ouverts aux seuls membres licenciés UFOLEP,
- les compétitions autorisées par arrêté préfectoral,
- une école de pilotage UFOLEP.

L’homologation du circuit vaudra pour les véhicules suivants : motos et quads 

Les horaires d’utilisation du circuit seront fixés comme suit :

- entraînements : tous les dimanche du mois de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- école de pilotage : tous les samedi du mois, de 13h00 à 17h00 

  
Le circuit sera ouvert du mois de mai au mois d’août inclus.

Article 2 : Le reste de l’arrêté demeure inchangé

Article 3 : - Le Directeur des Services du Cabinet,
- Le Directeur Départemental des Territoires,
- Le Chef du Service Départemental Jeunesse Engagement et Sports,
- Le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse,
- Madame la Directrice de la Délégation Départementale de la Creuse de 

l’Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine
- la Colonelle, Directrice Départementale du Service d’Incendie et de Secours
- Mme le Maire de la commune de VAREILLES,
- Mme Eliane CERBELAUD, Présidente du 5 M.C Vareilles7
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui

sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont un
exemplaire sera transmis pour information à Madame et Messieurs les membres de la
Commission Départementale de Sécurité Routière 5 Section épreuves et compétitions
sportives 7.

 

Fait à GUERET, le 28 mai 2021

     Pour la Préfète et par délégation,
La cheffe de Cabinet

Adjointe au Directeur des Services du Cabinet

Signé : Maryse ROBERT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº
portant attribution de la médaille de la famille

- Promotion 2021 -

La préfète de la Creuse

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D 215-7 à D 215-13 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n°2013-438 du 28 mai 2013 relatif à la Médaille de la Famille ;

SUR proposition du Secrétaire Général ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : La Médaille de la Famille est décernée aux mères et pères de famille dont les noms suivent
afin de rendre hommage à leur mérite et de leur témoigner la reconnaissance de la Nation :

- Mme Louise DI CASTERA née MICHELOTTO domiciliée 8 rue Jean Bouin – 23000 GUERET
- Mme Danielle FRANCHAISSE née AGEORGES domiciliée 1 rue des Oeillets – 23600 BOUSSAC

- Mme Marcelle TAYON née JOUHANNEAU domiciliée 4 rue Olivier de Pierrebourg – 23000 GUERET

- Mme Joëlle TOURNOIS domiciliée 3 avenue Charles de Gaulle – 23300 LA SOUTERRAINE

ARTICLE 2 : Le Sous-Préfet d’Aubusson est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Creuse.

Guéret, le 19 mai 2021 

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

portant modification des statuts du Syndicat d’Harmonisation et de Gestion
du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI)
SAINT-ALPINIEN – SAINT-AMAND – SAINT-MAIXANT

La Préfète de la Creuse

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L 5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 août 2002 portant création du Syndicat Intercommunal d’Harmonisation et de
Gestion du Regroupement Pédagogique Intercommunal Saint-Alpinien – Saint-Amand – Saint-Maixant ;

VU les arrêtés préfectoraux des 1er novembre 2005, 18 décembre 2014 et 25 octobre 2019 portant modification des
statuts du Syndicat Intercommunal d’Harmonisation et de Gestion du Regroupement Pédagogique
Intercommunal Saint-Alpinien – Saint-Amand – Saint-Maixant ;

VU la délibération du 16 janvier 2021 par laquelle le comité syndical a proposé la modification des statuts du
Syndicat de Gestion et d’Harmonisation du Regroupement Pédagogique Intercommunal Saint-Alpinien – Saint-
Amand – Saint-Maixant ;

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils municipaux des communes de Saint-Alpinien en date
du 23 janvier 2021, de Saint-Maixant en date du 29 janvier 2021 et de Saint-Amand en date du 23 mars 2021 ont
accepté cette modification ;

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité requises à l’article L 5211-20 du CGCT sont remplies ;

SUR la proposition du Sous-Préfet d’Aubusson par intérim ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Harmonisation et de Gestion du Regroupement
Pédagogique Intercommunal Saint-Alpinien – Saint-Amand – Saint-Maixant sont approuvés.

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts du syndicat est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet d’Aubusson par intérim, le Directeur Départemental des Finances Publiques de la
Creuse, le Président du Syndicat Intercommunal d’Harmonisation et de Gestion du Regroupement Pédagogique
Intercommunal Saint-Alpinien – Saint-Amand – Saint-Maixant, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et
dont copie sera adressée à chaque maire des communes membres.

Aubusson, le 11 mai 2021

Pour la Préfète et par délégation,
La Sous-Préfète par intérim,

Alice MALLICK
Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai

de deux mois à compter de sa notification.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

portant modification des statuts 
du Syndicat mixte du Pays Sud Creusois

La Préfète de la Creuse

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ( CGCT) et notamment son article L 5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 août 2002 portant création du Syndicat ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2014, portant modification des statuts du Syndicat mixte du Pays Sud
Creusois ;

VU la délibération du 30 novembre 2020 par laquelle le comité syndical a approuvé la modification des statuts du
Syndicat mixte du Pays Sud Creusois ;

VU la notification par le syndicat mixte du Pays Sud Creusois, en date du 9 mars 2021, portant sur le projet de
modification de ses statuts aux collectivités membres ;

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils communautaires de la communauté de communes
Creuse Grand Sud en date du 18 mars 2021 et de la communauté de communes Creuse Sud Ouest en date du 23
mars 2021 ont accepté cette modification ;

CONSIDÉRANT que les conditions de majorité requises à l’article L 5211-20 du CGCT sont remplies ;

SUR la proposition du Sous-Préfet d’Aubusson ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les nouveaux statuts du Syndicat sont approuvés.

ARTICLE 2 : Un exemplaire des statuts du syndicat est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Le Sous-Préfet d’Aubusson, le Directeur Départemental des Finances Publiques de la Creuse, la
Présidente du Syndicat mixte du Pays Sud Creusois, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont copie sera
adressée à chaque maire des communes membres.

Aubusson, le 28/05/2021

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet,

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai

de deux mois à compter de sa notification.

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                 
constatant le transfert de propriété dans le domaine de l’État de biens sans maître

sis sur le territoire de la commune de MERINCHAL (Creuse)

La Préfète de la Creuse

VU le code général des impôts ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.1123-1 et
L.1123-4 ;

VU la loi n°2014-366 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2019-05-06-019 du 6 mai 2019 arrêtant la liste des immeubles sis sur le
territoire de la commune de Mérinchal satisfaisant aux conditions énoncées par le 3° de l’article L.1123-1
précité ;

VU le certificat d’affichage du 5 décembre 2019 signé du maire de la commune de Mérinchal attestant
l’accomplissement des formalités de publication, de notification et d’affichage de l’arrêté précité et de
l’absence de manifestation d’un éventuel propriétaire ; 

VU la notification du 11 février 2020 constatant la présomption de vacance des biens sis sur le territoire
de la commune de Mérinchal ;

VU l’absence de délibération du conseil municipal de la commune de Mérinchal valant renonciation à
l’incorporation de ces biens dans son domaine ;

CONSIDERANT qu’il résulte des dispositions de l’article L.1123-4 du code général de la propriété des
personnes publiques qu’en cas d’absence d’intérêt de la commune pour les biens présumés vacants, la
propriété de ceux-ci sont transférés à l’État ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’immeuble sis sur le territoire de la commune de Mérinchal dont les références cadastrales
suivent est transféré dans le domaine de l’État :

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Section cadastrale N° du plan

B 367

B 370

F 70

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, le Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse et le Maire de Mérinchal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie durant deux mois.

Guéret, le 17 mai 2021 

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE

2/2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                 
constatant le transfert de propriété dans le domaine de l’État de biens sans maître

sur la parcelle AI n°197 sis sur le territoire de la commune d’ISSOUDUN LETRIEIX (Creuse)

La Préfète de la Creuse

VU le code général des impôts ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment ses articles L.1123-1 et
L.1123-4 ;

VU la loi n°2014-366 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2019-05-06-015 du 6 mai 2019 arrêtant la liste des immeubles sis sur le
territoire de la commune d’Issoudun Letrieix satisfaisant aux conditions énoncées par le 3° de l’article
L.1123-1 précité ;

VU le certificat d’affichage du 13 janvier 2020 signé du maire de la commune d’Issoudun Letrieix
attestant l’accomplissement des formalités de publication, de notification et d’affichage de l’arrêté
précité et de l’absence de manifestation d’un éventuel propriétaire ; 

VU la notification du 11 février 2020 constatant la présomption de vacance du bien sis sur le territoire
de la commune d’Issoudun Letrieix ;

VU l’absence de délibération du conseil municipal de la commune d’Issoudun Letrieix valant
renonciation à l’incorporation de ce bien dans son domaine ;

VU la transmission en date du 12 mai 2021 du maire de la commune d’Issoudun Letrieix confirmant le
désintérêt de la commune pour cet immeuble ;

CONSIDERANT qu’il résulte des dispositions de l’article L.1123-4 du code général de la propriété des
personnes publiques qu’en cas d’absence d’intérêt de la commune pour les biens présumés vacants, la
propriété de ceux-ci sont transférés à l’État ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’immeuble sis sur le territoire de la commune d’Issoudun Letrieix dont les références
cadastrales suivent est transféré dans le domaine de l’Etat :

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
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Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Section cadastrale N° du plan

AI 197

ARTICLE 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de la Creuse.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, le Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse et le Maire d’Issoudun Letrieix sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie durant deux mois.

Guéret, le 17 mai 2021 

La Préfète,

Virginie DARPHEUILLE
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